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Direction départementale
des territoires et de la mer

de la Vendée

DÉCISION n0 21-DDTM 85 - 50

DU DIRECTEUR DÉPARTEMENTAL DES TERRITOIRES ET DE LA MER
DONNANT SUBDÉLÉGATION GÉNÉRALE DE SIGNATURE AUX AGENTS DE LA

DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES TERRITOIRES ET DE LA MER DE LA VENDEE

Le Directeur Départemental des Territoires et de la Mer

VU le décret n02004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action
des services de l'État dans les régions et départements,

VU le décret n02009-1484 du 3 décembre 2009 relatif aux directions départementales interministérielles,

VU le décret du Président de la République du 12 juillet 2017 portant nomination de M. Benoit BROCART Préfet
de Vendée,

VU l'arrêté du Premier Ministre du 3 septembre 2015 portant nomination de M. Stéphane BURON, directeur
départemental des Territoires et de la Mer,

VU l'arrêté du Premier Ministre du 22 décembre 2017 portant nomination de M. Alexandre ROYER, directeur
départemental adjoint des Territoires et de la Mer, délégué à la mer et au littoral,

VU l'arrêté du Premier Ministre du 10 février 2021 portant nomination de M.Eric BATAILLER, directeur
départemental adjoint des Territoires et de la Mer,

VU l'arrêté préfectoral n017-DRCTAJ/2-636 du 20 septembre 2017 portant délégation générale de signature à M.
Stéphane BURON, Directeur Départemental des Territoires et de la Mer de la Vendée,

VU l'arrêté préfectoral n020-DDTM-717 du 20 janvier 2021 portant organisation de la Direction départementale
des territoires et de la mer de la Vendée,
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